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#ST# Arrêté fédéral
approuvant les Accords entre la Confédération suisse

et la Communauté économique européenne ainsi que les
Etats membres de la Communauté européenne

du charbon et de l'acier

(Du 3 octobre 1972)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 16 août 1972 *>,

arrête:

Article premier
1 Les accords suivants, signés le 22 juillet 1972, sont approuvés:

- l'accord entre la Confédération suisse et la Communauté économique euro-
péenne;

- l'accord entre la Confédération suisse et les Etats membres de la Commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier.

3 Le Conseil fédéral est autorisé à ratifier ces accords.

Art. 2

Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 3 octobre 1972

Le président, Vontobel

Le secrétaire, Hufschmid
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Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 3 octobre 1972

Le vice-président, Lampert

Le secrétaire, Sauvant
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